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Question écrite n° 8731

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur le coût
financier annuel des abandons massifs des chiens et chats chaque année sur le territoire national. Ce
phénomène, devenu structurel, mobilise les services publics, parfois les services d'urgence lorsqu'il y a péril,
mais surtout les gestionnaires de fourrière qui constatent l'abandon aux termes des articles L211-25 et L211-26
du code rural et de la pêche maritime. Ces situations impliquent également des conséquences sanitaires,
éthiques, mais surtout budgétaires directes, à un moment où l'État appelle à la rigueur et où de nombreuses
propositions visent à restreindre les dépenses publiques. En effet, la prise en charge des animaux abandonnés
entraîne des frais, assumés en grande partie par le contribuable : de saisie et de transport de l'animal, de soins
vétérinaires, d'alimentation, d'entretien et parfois d'euthanasie. Dans la majorité des cas, ce sont les communes
ou les EPCI via leur compétence en matière de fourrière animale qui assument directement ces dépenses. Dans
un contexte où chaque euro dépensé par la puissance publique doit faire l'objet d'une justification rigoureuse, il
est indispensable de mesurer l'impact réel de ce fléau animalier sur les finances publiques et de poser la
question de sa soutenabilité pour les collectivités territoriales et leurs groupements comme pour les
contribuables. Il lui demande donc le coût total estimé pour les finances publiques, c'est-à-dire l'État, les
collectivités territoriales et les intercommunalités, lié à la prise en charge des animaux abandonnés au cours des
cinq dernières années ainsi que la part moyenne de ce coût prise en charge par les communes et les EPCI dans
le cadre de leur compétence « fourrière ».
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